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Présentation de la Corporation du bassin de la Jacques-Cartier 
(CBJC) 

 

La Corporation du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC) a été fondée en 1979 

dans le but de réintroduire le saumon atlantique dans la rivière Jacques-Cartier. 

Depuis, cette rivière est devenue la rivière à saumon la plus occidentale à 

l’intérieur des terres de l’Amérique du Nord. Sa mission originale a été élargie en 

2004 dans le cadre de la Politique nationale de l’eau. À ce moment, la CBJC a 

été reconnue par le MDDELCC comme organisme de bassin versant (OBV).  

 

En 2009, le territoire d’intervention de la CBJC a été élargi à la zone de gestion 

de l’eau de la Jacques-Cartier dans la foulée de l’adoption de la Loi affirmant le 

caractère collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur protection. 

Cette loi stipule que la mission des OBV est « d’élaborer et de mettre à jour un 

plan directeur de l'eau et d’en promouvoir et suivre la mise en œuvre, en 

s’assurant d’une représentation équilibrée des utilisateurs et des divers milieux 

intéressés, dont le milieu gouvernemental, autochtone, municipal, économique, 

environnemental, agricole et communautaire, dans la composition de cet 

organisme » (Art. 14 (3) 1).  

 

La mission de la CBJC 

« Assurer la gestion intégrée de l’eau à l’échelle des bassins versants dans la 

zone de la Jacques-Cartier notamment en contribuant à la restauration, la 

conservation et la mise en valeur de celle-ci, dans une perspective de 

développement durable. » 

 

Ses objectifs spécifiques 

1. Assurer la concertation des acteurs dans la gestion des ressources reliées 

à l’eau dans la zone de la Jacques-Cartier; 

2. Élaborer et mettre en œuvre un plan directeur de l’eau dans la zone de 

la Jacques-Cartier; 

3. Assurer et promouvoir l’acquisition et la diffusion de connaissances de la 

zone de la Jacques-Cartier dans le but d’informer, sensibiliser, faire des 

recommandations et harmoniser les usages; 

4. Assurer et promouvoir la restauration, la conservation et la mise en valeur 

de la rivière Jacques-Cartier, de ses affluents, ainsi que tout autre milieu 

aquatique et riverain de la zone de la Jacques-Cartier dans le cadre 

d’une gestion intégrée par bassin versant; 
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5. Restaurer, conserver et mettre en valeur la ressource piscicole et plus 

particulièrement le saumon atlantique du bassin versant de la Jacques-

Cartier. 

 

Son organisation 

Organisme à but non lucratif, la CBJC est dirigée par un conseil d’administration1 

de 32 personnes représentant l’ensemble des parties prenantes ayant un impact 

sur la ressource eau dans la zone de gestion, dont les secteurs forestier, agricole 

et communautaire, toutes les municipalités, les 3 MRC, la CMQ, ainsi que la 

Nation huronne-wendat. La localisation de la zone de gestion de l’eau de la 

Jacques-Cartier est présentée en Annexe II. 

 

Ses compétences 

La CBJC anime une table de concertation, réalise des activités de planification 

à partir de son Plan directeur de l’eau (PDE) et effectue des projets d’acquisition 

de connaissances du territoire. De par cette connaissance approfondie de son 

territoire de gestion, l’équipe de scientifiques qualifiés et pluridisciplinaires de la 

Corporation fournit une expertise personnalisée aux acteurs de l’eau et réalise 

différents projets de conservation, de restauration et de mise en valeur, ainsi 

qu’un programme éducatif.  

 

 

Avertissement 

La participation de la CBJC à ce BAPE générique ne doit pas être comprise 

comme une acceptation tacite de sa légalité ou légitimité. La réalisation d'un 

mandat du BAPE conforme aux exigences des articles 31.1 et suivants de la Loi 

sur la qualité de l’environnement du MDDELCC est nécessaire à un réel examen 

des impacts du projet d'Oléoduc Énergie Est au Québec, sur la base 

d'informations complètes et menant à une décision gouvernementale.  

                                                           
1 La résolution du conseil d’administration concernant le présent mémoire est en Annexe I. 
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Introduction 

 

Le présent mémoire exprime les préoccupations de la Corporation du bassin de 

la Jacques-Cartier (CBJC) en rapport au projet Oléoduc Énergie Est du 

promoteur TransCanada pour la partie qui traverse le territoire de la zone de 

gestion intégrée de la Jacques-Cartier (Annexe III). Il formule également 

certaines pistes qui lui apparaissent opportunes en regard de ces 

préoccupations. Le mémoire a été réalisé dans le cadre du processus 

d’audiences publiques sur la section québécoise du projet Oléoduc Énergie Est 

du Bureau des audiences publiques sur l’environnement (BAPE). 

 

La CBJC est directement visée par le projet de l’oléoduc qui traverserait quatre 

municipalités de son territoire de gestion : Cap-Santé, Donnacona, Neuville et 

Saint-Augustin-de-Desmaures. Ce projet fait l’objet d’un intérêt régional majeur 

parmi les quatre municipalités touchées et leurs 33 800 citoyens (MAMOT, 2016). 

Les positions des entités municipales à l’égard du projet sont présentées en 

Annexe IV. En considérant le tracé datant de septembre 2014, l’oléoduc aurait 

une longueur de 30,4 km sur le territoire de gestion de la CBJC (11,4 km de terre 

en culture, 12,6 km de peuplement forestier, 2,7 km de milieux humides et 3,7 km 

d’autres milieux). De plus, il traverserait 34 cours d’eau, dont le plus important est 

la rivière Jacques-Cartier. Il est aussi à noter que la traversée du fleuve Saint-

Laurent à l’endroit prévu pourrait avoir des impacts significatifs sur le territoire de 

la zone de gestion de la Jacques-Cartier.  

 

Considérant les préoccupations en lien avec sa mission, la CBJC a consulté les 

documents pertinents à son territoire de gestion déposés par TransCanada. La 

Corporation a ensuite convié le promoteur à une rencontre d’information à son 

siège social le 27 avril 2015. Une série de questions a, au préalable, été 

acheminée au promoteur afin de clarifier et compléter les informations 

apparaissant dans les documents déposés et ainsi, mieux comprendre le projet. 

Les échanges ont donné lieu à d’autres demandes d’information qui ont été 

adressées à TransCanada. Une partie des réponses à ces questions a été 

obtenue au moment d’écrire ce mémoire. 

 

Le projet Oléoduc Énergie Est pourrait compromettre trois des quatre enjeux du 

Plan directeur de l’eau de la CBJC approuvé par le Gouvernement du Québec :  

 Assurer la protection, la conservation, la restauration et la mise en valeur 

des affluents et des écosystèmes riverains, aquatiques et humides; 

 Assurer la sécurité des riverains et des utilisateurs de l’eau contre les 

sinistres et les dommages en lien avec l’eau; 
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 Assurer la mise en valeur et la protection des sites et territoires d’intérêt 

tout en favorisant leur intégration aux écosystèmes riverains, aquatiques 

et humides.  

 

De plus, le projet toucherait directement une quinzaine d’objectifs spécifiques 

du plan d’action du PDE (CBJC, 2014).  

 

La mission de la CBJC s’insère dans une perspective de développement durable 

qui « s’appuie sur une vision à long terme qui prend en compte le caractère 

indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique des 

activités de développement. » (MDDELCC, 2016b). Le projet Oléoduc Énergie Est 

devrait donc s’inspirer des objectifs de développement durable, c’est-à-dire de 

maintenir l’intégrité de l’environnement, d’assurer l’équité sociale et de viser 

l’efficience économique, en plus de se baser sur le principe de précaution2. 

 

Finalement, la position de la CBJC s’inscrit dans la même démarche que celle 

du Regroupement des organismes de bassins versants du Québec (ROBVQ). 

 

 

Préoccupations et recommandations 

 

La CBJC a quelques préoccupations en regard de certaines particularités de 

son territoire de gestion qui semblent être méconnues de TransCanada. Ces 

préoccupations concernent a) de façon générale les notions de bassin versant 

et de gestion intégrée de l’eau, b) la rivière Jacques-Cartier, la ressource 

saumon et les milieux sensibles d’intérêt écologique, c) la surveillance et le suivi 

des étapes du projet, les espèces à statut particulier, les espèces exotiques 

envahissantes et la phase de mise en opération et d) le suivi à long terme et le 

démantèlement de l’oléoduc.  

 

 

 

                                                           
2 Le principe de précaution stipule qu’ : « En cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l'absence de certitude scientifique 
absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de 
l'environnement ». (Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, 1992) 
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1. Notions de bassin versant et de gestion intégrée de l’eau 

Les préoccupations et recommandations de la CBJC s’inscrivent dans une vision 

de bassin versant et de gestion intégrée de l’eau par bassin versant dans le cas 

de l’eau de surface. En ce qui concerne l’eau souterraine, les frontières ne sont 

pas tout à fait identiques, mais la même vision devrait être appliquée. 

 

Le terme bassin versant désigne le territoire sur lequel toutes les 

eaux de surface s’écoulent vers un même point appelé exutoire 

et qui est délimité physiquement par la ligne suivant la crête des 

montagnes, des collines et des hauteurs du territoire, appelée 

ligne de partage des eaux (MDDEP, 2004). 

 

La gestion intégrée de l’eau par bassin versant (GIEBV) est donc 

le processus qui favorise la gestion coordonnée de l’eau et des 

ressources connexes à l’intérieur des limites d’un bassin versant en 

vue d’optimiser, de manière équitable, le bien-être socio-

économique qui en résulte, sans pour autant compromettre la 

pérennité des écosystèmes vitaux (MDDEP, 2004). 

 

La CBJC constate à la lecture des documents produits par TransCanada que la 

vision de GIEBV est absente.  

 

La CBJC est d’avis que la gestion intégrée de l’eau par bassin versant, ainsi que 

l’écoulement des eaux de surface et souterraine doivent inévitablement servir à 

la planification du projet Oléoduc Énergie Est et à l’évaluation des risques et 

dommages liés à un déversement.  

 

 

 

2. La rivière Jacques-Cartier et la ressource saumon 

La partie du territoire où l’oléoduc traverserait la rivière Jacques-Cartier est 

essentiellement une zone de déposition de matériel transporté par l’écoulement 

fluvioglaciaire des eaux de fonte des glaciers. Il s’agit donc principalement de 

dépôts marins sableux où l’on retrouve des monticules de till en saillie. Le socle 

rocheux est principalement composé de calcaire et de shales d’Utica. La rivière 

s’encaisse profondément dans ces socles rocheux à certains endroits (CBJC, 

2007). 
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À la ligne de traversée du côté de Donnacona (côté est), la vulnérabilité des 

berges à l’érosion est faible, mais des phénomènes de décrochement et de 

glissement sont régulièrement observés. Du côté de Cap-Santé (côté ouest), les 

berges sont de modérément à peu vulnérable. De plus, des activités érosives 

élevées et des signes d’érosion de type sapement créent de l’instabilité (CBJC, 

2007; TransCanada, 2015). De plus, depuis 1955, de l’affouillement latéral de la 

rive gauche s’est produit à un taux de 0,1m/an avec une déposition en rive 

droite à un taux de 0,3m/an. Les risques hydrotechniques pour le franchissement 

de la rivière Jacques-Cartier sont évalués comme élevés (TransCanada, 2015).  

 

Considérant le niveau élevé des risques hydrotechniques et des activités érosives 

de la rivière Jacques-Cartier, la CBJC recommande une augmentation de la 

distance du début de forage directionnel du côté de Donnacona. 

 

Pour la traversée de la rivière Jacques-Cartier, TransCanada prévoit utiliser la 

technique du forage directionnel qui nécessite « un accès raisonnable à de gros 

volumes d’eau pour les opérations de forage » (TransCanada, 2016).  

 

La CBJC est d’avis que l’Office national de l’énergie (ONÉ) doit s’assurer que 

TransCanada évalue et respecte la capacité de la source d’approvisionnement 

en eau nécessaire pour le forage directionnel, en plus d’assurer le traitement de 

l’eau avant son retour dans l’écosystème, afin de protéger les activités 

salmonicoles et les autres usages de la rivière Jacques-Cartier (pêche, 

baignade, etc.). 

 

La rivière Jacques-Cartier, en plus d’être un tributaire important du fleuve Saint-

Laurent, est la rivière à saumon atlantique la plus à l’ouest dans les terres du 

continent et la seule se déversant en eau douce. Les efforts de réintroduction du 

saumon atlantique ont débuté en 1979 et se poursuivent toujours. Bien 

qu’aucune frayère ne soit située en aval de l’emplacement projeté pour la 

construction de l’oléoduc, la rivière est un milieu très vulnérable et l’habitat 

essentiel pour les saumons qui sont très sensibles à la qualité de l’eau (Valiquette, 

2015). Ils ont besoin d’une eau propre et fraîche, exempte de pollution chimique 

ou organique (MPO, 2016). D’autre part, l’embouchure de la rivière est un 

habitat très riche pour plusieurs espèces d’intérêt sportif et l’anguille d’Amérique, 

considérée espèce menacée selon le Comité sur la situation des espèces en 

péril au Canada (COSEPAC, 2016).  

 

Un autre usage vulnérable sur la rivière Jacques-Cartier est la présence du 

barrage et de la centrale hydroélectrique de Donnacona. Le barrage possède 
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une passe migratoire à saumons et des installations permettant le transport de 

ceux-ci. La passe migratoire a un volet touristique.  

 

Pour éviter tout incident pouvant compromettre d’une façon ou d’une autre la 

montaison du saumon atlantique ou les activités de transport de saumons de la 

rivière Jacques-Cartier, tous travaux de construction de l’oléoduc prévus 

pendant la période de montaison devront être précédés de discussions et de la 

signature d’une entente entre la CBJC, TransCanada et le MFFP.  

 

En plus des considérations environnementales, un parc linéaire se met 

présentement en place sur les terrains riverains de la rivière Jacques-Cartier à 

Cap-Santé et Donnacona. Aussi, cette section de la rivière est un milieu qui 

présente une forte fréquentation d’usagers, par exemple des pêcheurs, des 

kayakistes, des randonneurs et des baigneurs.  

 

La CBJC croit que l’intérêt d’établir des moyens de protection supplémentaires 

pour la Jacques-Cartier est d’autant plus important que les simulations réalisées 

par le professeur Yves Secretan (2016)3 démontrent que le marais Léon 

Provencher4 serait rapidement affecté par un déversement et subséquemment, 

selon toute probabilité, exercer une influence certaine sur la prise d’eau de la 

ville de Québec située à Sainte-Foy. Cette dernière alimente 21% de la 

population desservie par la ville de Québec en eau potable. Cette particularité 

lui confère une plus grande vulnérabilité, ainsi qu’une responsabilité au-delà des 

limites de sa zone de gestion.  

 

Des risques additionnels pour l’intégrité de la rivière Jacques-Cartier s’ajoutent 

par la traversée à deux reprises de la rivière aux Pommes, le principal affluent de 

la Jacques-Cartier dans la zone d’influence de l’oléoduc, ainsi que la traversée 

de la rivière Noire (tributaire de la rivière aux Pommes) (Figure 1). De plus, la 

station de pompage prévue sur le territoire de gestion de la Jacques-Cartier se 

situe près de la rivière aux Pommes. En cas de fuite ou de déversement à la 

station de pompage, il y aurait un risque de contamination de l’eau de surface 

et de la nappe phréatique qui s’écoule jusqu’à la rivière aux Pommes, et ensuite 

                                                           
3 Également souligné dans le rapport de Michel Leclerc (2016) à la page 41. 

4 « Le territoire du marais Léon-Provancher est un site naturel qui a été acquis et protégé dans le cadre du Plan nord-américain de 

gestion de la sauvagine (PNAGS). Acheté par la Fondation de la faune du Québec en 1988, il a été cédé en mars 1996 à la Société 

Provancher d'histoire naturelle du Canada qui s'est engagée à le préserver à perpétuité et à en assurer la gestion et la mise en 

valeur. Des acquisitions subséquentes ont eu lieu en 1998 et 2003. Le territoire a reçu le statut de réserve naturelle le 31 août 

2005. » (Tiré du site web de la Société Provencher d’histoire naturelle du Canada, http://www.provancher.qc.ca/fr/territoires/le-

marais-leon-provancher, consulté le 10 avril 2016.) 

http://www.provancher.qc.ca/fr/territoires/le-marais-leon-provancher
http://www.provancher.qc.ca/fr/territoires/le-marais-leon-provancher
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dans la rivière Jacques-Cartier. Des impacts néfastes sur l’écosystème de ces 

cours d’eau, la prise d’eau de Donnacona et les usages énumérés ci-haut sont à 

prévoir. 

 

Le réseau d’eau potable de la ville de Donnacona est alimenté par la rivière 

Jacques-Cartier. Il représente un débit moyen de 2 980 m3/j et un débit 

maximum de 4 640 m3/j. Servant de source d’eau potable à plus de 6 050 

personnes, il est important de s’assurer du maintien de la qualité d’eau de la 

rivière Jacques-Cartier qui ne présente, actuellement, aucun risque pour la santé 

humaine (CBJC, 2014). 

 

 

Figure 1 : Localisation prévue de la station de pompage de l’oléoduc, principaux cours 

d’eau et direction de l’écoulement des eaux dans la section Donnacona. 

 

La CBJC recommande des caractérisations complètes pour la rivière aux 

Pommes et la rivière Noire, car elles sont essentielles pour une meilleure 

planification de leur traversée.  

 

La CBJC recommande que l’ONÉ s’assure que la station de pompage prévue 

sur son territoire de gestion soit construite à une distance sécuritaire de la rivière 

aux Pommes, en plus d’être munie d’un système d’alarme et du matériel de 

récupération nécessaire afin d’empêcher la contamination des eaux 

souterraines et des eaux de surface alimentant les rivières aux Pommes et 

Jacques-Cartier.  
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Enfin, pour réduire au strict minimum les risques liés au passage de l’oléoduc, la 

CBJC recommande que l’ONÉ s’assure que TransCanada utilise les techniques 

de traversée et le matériel présentant les moindres risques, en plus d’installer des 

vannes de sectionnement à proximité de chacune des rives pour diminuer 

l’ampleur des dommages en cas de déversement, et ce, pour la rivière 

Jacques-Cartier, la rivière aux Pommes, son principal affluent dans la zone 

d’influence de l’oléoduc (pour les deux traversées), ainsi que la rivière Noire 

(tributaire de la rivière aux Pommes).  

 

 

 

3. Milieux sensibles d’intérêt écologique 

Plusieurs milieux sensibles d’intérêt écologique seraient traversés lors de la 

construction de l’oléoduc ou seraient à risque d’être affectés en cas de 

déversement sur le territoire de gestion de la CBJC. Parmi ces milieux, la 

Corporation est particulièrement préoccupée par les petits cours d’eau, les 

milieux humides et les sources souterraines d’eau potable. Les documents de 

TransCanada comportent, comme il en sera question dans les sections 3.1, 3.2 et 

3.3, d’importantes lacunes quant aux connaissances de ces milieux. Une 

caractérisation complète est essentielle afin d’évaluer adéquatement l’ampleur 

et la nature des impacts d’une fuite ou d’un déversement sur les milieux sensibles 

d’intérêt écologique, en plus de faciliter les suivis de qualité. Cette étape est 

indispensable à tout projet, quel qu’il soit. Des organismes locaux comme les 

OBV qui connaissent bien leur territoire pourraient être avantageusement mis à 

profit dans la caractérisation de ces milieux. 

 

De manière générale, la CBJC croit qu’il est essentiel que des valves de 

sectionnement soient installées avant et après chaque milieu sensible d’intérêt 

écologique. De plus, l’ONÉ devrait s’assurer que le promoteur utilise la meilleure 

technologie disponible pour les sections de l’oléoduc traversant ces milieux afin 

d’en assurer la sécurité. 

 

La CBJC est d’avis que les altérations temporaires des milieux sensibles d’intérêt 

écologique soient l’objet d’une remise à l’état naturel impeccable, alors que les 

altérations permanentes inévitables soient l’objet d’une compensation dans des 

programmes de rétablissement prenant en compte la notion de bassin versant 

et le principe de bénéfice net ou, au minimum, du principe d’aucune perte 

nette. 
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De manière générale, le passage de l’oléoduc sur le territoire de gestion de la 

CBJC doit engendrer des bénéfices écologiques qui se traduisent par des 

bénéfices économiques à long terme. 

 

À cet effet, la CBJC recommande que le promoteur mette sur pied un 

programme de financement et de soutien à l’acquisition de connaissances, de 

même qu’à des activités de conservation, de restauration et de mise en valeur 

d’actifs écologiques fondés sur les biens et services qu’ils procurent en prenant 

en compte la notion de bassin versant et le principe de gestion intégrée de 

l’eau. Le niveau de ce programme devrait représenter une part raisonnable et 

proportionnée des bénéfices reliés au transport des ressources dans l’oléoduc.  

 

Aussi, afin de contribuer à l’accès aux connaissances, le promoteur doit rendre 

disponibles toutes les études qui ont servi à établir le projet, celles qui seront 

exécutées au cours de sa durée de vie, en plus des bases de données 

scientifiques et géoréférencées sur le territoire. 

 

D’autre part, la CBJC recommande qu’une firme en environnement, 

indépendante du promoteur, soit présente pour toute la durée des travaux de 

construction de l’oléoduc, et que soient mis en place : un mécanisme de 

rétroaction auprès des parties prenantes locales et régionales, un mécanisme 

de gestion des situations imprévues (instabilité des sols, crues, présence 

d’espèces menacées ou vulnérables, etc.) ou tout autre mécanisme jugé 

pertinent.  

 

3.1 Cours d’eau 

D’entrée de jeux, la CBJC se questionne sur le choix de traverser le fleuve Saint-

Laurent à la hauteur des battures de Saint-Augustin-de-Desmaures et près de la 

réserve naturelle de la Station agronomique de l’Université Laval, deux aires 

officiellement protégées. Selon l’échelle de l’Union Internationale pour la 

Conservation de la Nature (UICN), ces aires de conservation sont de catégorie 

VI, c’est-à-dire Aire protégée de ressources naturelles gérées (Poulin, 2016). De 

plus, l’oléoduc pourrait avoir une influence sur le parc des Hauts-Fonds, dont 

certains lots adjacents bénéficient de servitudes de conservation (FQPPN). La 

CBJC rappelle que la disposition du déblai lors d’un éventuel forage près 

d’écosystèmes sensibles devra se faire en respect de leur protection intégrale. 

 

La CBJC recommande la recherche d’un emplacement alternatif de moindre 

impact pour la traversée du fleuve Saint-Laurent.  
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Selon les documents officiels datés du 17 décembre 2015, l’oléoduc traverserait 

34 cours d’eau cartographiés sur le territoire de gestion de la CBJC 

(05_Vol_5K_Cartes_detaillees_Annexes_5K-74_a_5K-78_QC). La CBJC est d’avis 

que les fiches qui lui ont été transmises par TransCanada sont incomplètes et ne 

reflètent pas adéquatement la richesse spécifique des cours d’eau. Ces 

caractérisations ne permettent pas de bien connaître les cours d’eau traversés, 

et donc de planifier adéquatement les travaux. De plus, ces données sont 

insuffisantes afin de prévoir les impacts possibles lors d’un déversement et les 

actions nécessaires à la remise en état des lieux. Il est essentiel d’obtenir un état 

de référence véritable sur la qualité des cours d’eau du territoire.  

 

La CBJC recommande des caractérisations plus complètes de l’état initial de 

chaque cours d’eau de son territoire de gestion qui serait traversé par l’oléoduc, 

c’est-à-dire : 

 Des inventaires ichtyologiques complets; 

 Des caractérisations du milieu aquatique et riverain amont et aval;  

 L’inventaire et la recherche systématique d’espèces à statut particulier; 

 La caractérisation des sédiments (habitat du poisson); 

 Une évaluation complète de la qualité de l’eau (IQBP 6). 

 

Selon TransCanada, la méthode de franchissement de tous les cours d’eau, 

excepté le cours d’eau non-désigné #433 et la rivière Jacques-Cartier, serait de 

type isolé, sauf si sec ou gelé5. Le cours d’eau #433 serait traversé par tranchée 

à ciel ouvert6 et la rivière Jacques-Cartier sans tranchée7.  

 

                                                           
5 « On utilisera une méthode de franchissement isolé pour les cours d’eau à eau libre ou à écoulement sous la glace pour lesquels 

l’équipement d’isolement est utilisable. Les méthodes de franchissement isolé, qui ont recours à des barrages et à des pompes ou à 

des canaux sur appuis, consistent à détourner l’écoulement d’une zone de construction pour pouvoir excaver la tranchée, poser la 

canalisation et remblayer sans être gêné par l’eau. » (TransCanada, 2016) 

6 « Les franchissements avec tranchée à ciel ouvert sont généralement utilisés quand le débit ou les conditions du cours d’eau au 

moment de la construction ne permettent pas l’isolement de l’écoulement de manière pratique, quand l’isolement de l’écoulement 

n’est pas nécessaire ou quand les conditions géotechniques ne permettent pas le franchissement sans tranchée, ou encore quand on 

prévoit que le cours d’eau sera à sec ou gelé jusqu’au lit au moment de la construction (tranchée à ciel ouvert à sec). Dans les 

franchissements à ciel ouvert en présence d’eau, l’installation de l’oléoduc s’effectue pendant que l’eau circule librement dans 

l’excavation effectuée dans le lit. » (TransCanada, 2016) 

7 « Cette technique évite de procéder à des travaux dans le cours d’eau pour poser la canalisation, car celle-ci est insérée dans un 

trou préalablement percé sous le lit. Un franchissement sans tranchée commence et se termine habituellement à plus de 10 m du 

bord en raison de l’angle d’approche nécessaire pour atteindre l’épaisseur de couverture requise pour le passage sous le lit de la 

canalisation. Il s’effectue principalement par forage directionnel horizontal (FDH), par poinçonnage ou forage, par microtunnelage et 

par pose directe de la canalisation. On l’utilise généralement pour les cours d’eau offrant une grande valeur pour la pêche ou dont le 

débit, la profondeur et la largeur de chenal ne facilitent pas l’isolement. » (TransCanada, 2016) 
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Les cas de la rivière Jacques-Cartier, de la rivière aux Pommes et de la rivière 

Noire ont déjà été abordés à la section précédente (4 traversées). 

 

La CBJC croit primordial que le promoteur réévalue les méthodes de traversée 

pour les cours d’eau de son territoire de gestion en tenant compte de l’instabilité 

des rives, de la vulnérabilité des écosystèmes aquatiques et de leur évolution 

géomorphologique. À cet effet, les recommandations de l’étude de l’école 

polytechnique de Montréal (2015) peuvent être utiles. De plus, des mesures 

d’atténuation devraient être prises lors de la traversée de chaque cours d’eau 

afin d’empêcher l’apport de charges sédimentaires supplémentaires.  

 

La CBJC recommande que lors des travaux de traversée des cours d’eau, le 

promoteur réalise, lorsque nécessaire, la relocalisation adéquate des poissons 

(autres que le saumon), les travaux en dehors de la période de montaison ou de 

dévalaison du saumon, en dehors de la période de reproduction (pour les 

espèces autres que le saumon) et la restauration des habitats endommagés. La 

CBJC recommande également un programme de suivi de ces actions et la mise 

en place minimale d’une bande riveraine réglementaire lors de la remise en état 

suite à la construction de l’oléoduc. 

 

3.2 Milieux humides 

Les documents présentés par TransCanada utilisent la cartographie de Canards 

Illimités. L’utilité de cette cartographie se situe au niveau de la planification, mais 

elle demeure insuffisante lorsqu’il y a lieu de prendre des décisions terrain.  

 

La CBJC recommande donc une caractérisation terrain complète de tous les 

milieux humides situés dans la zone d’influence de l’oléoduc (200 mètres) et 

ceux qui pourraient être affectés en cas de déversement.  

 

La Corporation considère qu’il y a des lacunes en matière de mesures 

d’atténuation, de restauration et de compensation des milieux humides. De plus, 

la recolonisation naturelle devrait être utilisée seulement lorsqu’il est démontré 

qu’il s’agit de la méthode de restauration la plus efficace et qui présente le 

moins de risque pour l’introduction de plantes envahissantes.  

 

La CBJC est d’avis que les altérations temporaires ou permanentes inévitables 

soient l’objet d’une remise à l’état naturel ou d’une compensation en prenant 

en compte la notion de bassin versant et le principe de bénéfice net ou, au 

minimum, du principe d’aucune perte nette. Il est essentiel pour TransCanada 
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de définir clairement une stratégie de compensation de perte des milieux 

humides ou de perte de services des milieux humides, comprenant un budget 

disponible pour assurer le suivi du succès à long terme de la restauration ou de la 

compensation. De plus, la CBJC recommande que le promoteur utilise toutes les 

mesures d’atténuation nécessaires afin de conserver ou restaurer l’ensemble des 

fonctions des milieux humides d’importance endommagés par l’oléoduc dans le 

même bassin versant.  

 

Considérant la vulnérabilité du Marais Léon-Provancher et des battures de Saint-

Augustin-de-Desmaures, ainsi que les risques liés aux interventions de 

confinement ou de restauration, ces écosystèmes doivent faire l’objet de 

mesures d’urgence préventives particulières en cas de déversement8. La 

meilleure alternative serait d’éloigner l’oléoduc de ces écosystèmes. 

 

3.3 Sources souterraines d’eau potable 

Le lit de la rivière Jacques-Cartier, à partir de Pont-Rouge, s'encaisse dans les 

roches sédimentaires, et ce jusqu'à son embouchure. Sur la majorité de son 

parcours, la rivière aux Pommes est encaissée faiblement dans des sables et 

graviers à l'exception d'un petit segment tout près de l'embouchure de la 

Jacques-Cartier où elle entaille les silts et argiles marins ainsi que le socle rocheux 

par endroits. Les unités de sables et graviers de surface sont les formations 

aquifères les plus utilisées dans la MRC de Portneuf, ainsi que les plus vulnérables 

à la contamination (Fagnan, 1998). Les aquifères du bassin versant de la rivière 

Jacques-Cartier ont un indice DRASTIC (vulnérabilité des eaux souterraines à la 

contamination) entre 120 et 179 (Annexe V), c’est-à-dire moyen selon le 

Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection du MDDELCC. En ce 

qui concerne les aquifères de la zone de gestion sur le territoire de la 

Communauté métropolitaine de Québec (CMQ), l’indice DRASTIC se situe entre 

faible et moyen (Annexe V; Talbot et coll., 2013).  

 

La CBJC recommande que la construction et l’exploitation de l’oléoduc 

tiennent compte de la vulnérabilité à la contamination des eaux souterraines de 

son territoire de gestion.  

 

Le document de Therrien (2016) laisse entendre que TransCanada présente un 

portrait géologique à très grande échelle qui ne tient pas compte des 

                                                           
8 Émilien Pelletier, lors de sa présentation aux audiences du BAPE le 15 mars 2016, a mentionné que : « Peu ou pas d’intervention 

[n’est] possible dans les marais côtier au risque d’empirer les dégâts par piétinement et enfouissement du pétrole en profondeur, il 

faut protéger les marais plutôt qu’agir après le déversement ».  
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particularités du territoire de la CMQ. Les résultats du projet PACES-CMQ 

(Programme d’acquisition des connaissances sur les eaux souterraines) ne sont 

pas mentionnés dans les documents consultés.  

 

La CBJC recommande que des travaux de caractérisation hydrogéologique à 

plus petite échelle, comme les zones de recharges et les milieux récepteurs, ainsi 

qu’une analyse de la vulnérabilité à la contamination des eaux souterraines le 

long du trajet proposé et de l’emprise de l’oléoduc, soient réalisés.  

 

Toujours selon Therrien (2016), l’évaluation des impacts, et donc le plan 

d’urgence, doit tenir compte des différences entre les eaux de surface et les 

eaux souterraines en lien principalement avec la dynamique d’écoulement, la 

migration et la persistance des contaminants. Il faut également prendre en 

compte un scénario de fuite lente et de rupture complète et porter une 

attention particulière à savoir si des zones de recharge sont traversées lors de la 

construction de l’oléoduc.  

 

La CBJC recommande que l’ONÉ s’assure que le promoteur utilise les meilleures 

technologies disponibles dans les phases de construction et d’exploitation dans 

les zones de recharge des eaux souterraines des prises d’eau potable présentes 

et planifiées.  

 

Une caractérisation de la qualité d’eau des puits est prévue dans les 200 mètres 

de part et d’autre de l’emprise de l’oléoduc.  

 

La CBJC recommande la détermination de l’état initial de tous les puits dont 

l’aire d’alimentation pourrait être affectée par un déversement ou une fuite, 

c’est-à-dire l’identification, la caractérisation et la mesure de la qualité de l’eau 

de ces puits comme situation de référence.  

 

 

 

4. Surveillance et suivi- Plan et mesure d’urgence 

Galvez-Cloutier (2016) mentionne que le scénario du pire cas, tel qu’évalué par 

TransCanada, sous-estime le délai d’arrêt d’urgence et des performances 

antérieures, les fréquences des incidents et des bilans de sécurité antérieurs, ainsi 

que les quantités pompées. De plus, il ne considère pas les possibles défaillances 

de l’équipement, allant jusqu’à prétendre que les opérateurs ne font pas 
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d’erreur. Enfin, il y a peu de différenciation entre le dilbit9, les pétroles 

conventionnels ou synthétiques et les pétroles de schiste.  

 

En considérant la vulnérabilité et les nombreux usages dans la zone aval de 

l’oléoduc10, la CBJC considère comme cruciale l’élaboration d’un scénario du 

pire cas réaliste pour la rivière Jacques-Cartier et la rivière aux Pommes.  

 

La CBJC croit que l’ONÉ doit s’assurer que les inspections techniques et 

environnementales dans l’aire d’impact de l’oléoduc soient réalisées 

périodiquement par des firmes indépendantes qui connaissaient bien les 

particularités des régions traversées. De plus, les résultats de ces inspections 

devraient être rendus disponibles localement et régionalement par le moyen le 

plus approprié (Web, mairie, OBV, journaux locaux et régionaux, etc.).  

 

Considérant que l’écosystème aquatique de la rivière Jacques-Cartier et de son 

embouchure est très vulnérable et nécessite la plus grande prudence, la CBJC 

recommande que le promoteur fasse la démonstration qu’il dispose des 

équipements d’intervention et du personnel qualifié nécessaire pour une 

intervention rapide en cas de déversement.  

 

4.1 Saison hivernale 

La glace est un obstacle au travail de décontamination en cas de déversement. 

En effet, les mesures d’urgence sont plus difficiles, voire impossibles si le pétrole 

est prisonnier de la glace qui pourra alors transporter le pétrole plus loin en 

distance et dans le temps. De plus, le temps de détection d’une fuite sous la 

glace représente un défi additionnel.  

 

La CBJC est d’avis que l’étude de Dickins et Buist (1999) sur la glace de mer doit 

servir de modèle de référence pour évaluer les conséquences de déversement 

en rivière et élaborer les plans et mesures d’urgence en situation de couvert de 

glace. Bien que l’étude se concentre sur la glace en mer, les stratégies peuvent 

également être applicables dans les environnements d’eau douce. 

 

 

 

                                                           
9 National academies of sciences, engineering, and medicine, 2016 

10 Voir la section sur la rivière Jacques-Cartier 
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5. Espèces à statut particulier et espèces exotiques envahissantes 

Plusieurs espèces à statut particulier sont susceptibles d’être présentes dans les 

milieux aquatiques, riverains et humides de la section aval de l’oléoduc (Annexe 

VI). Une attention particulière doit être apportée aux battures de Saint-Augustin-

de-Desmaures puisqu’il s’agit de l’habitat de plusieurs espèces à statut 

particulier, dont la gentianopsis de Victorin désignée menacée au Québec et 

en péril au Canada.  

 

Afin de prévoir les mesures adéquates lors d’un déversement ou lors de la 

construction de l’oléoduc, la CBJC demande à ce que les espèces à statut 

particulier dans les milieux aquatiques, riverains et humides soient répertoriées de 

façon très précise. De plus, les habitats potentiels de ces espèces doivent être 

recensés et inclus dans un programme de rétablissement des espèces en cas de 

déversement.  

 

Des espèces exotiques envahissantes (EEE) ont également été répertoriées dans 

ce secteur, notamment la berce du Caucase et la salicaire pourpre. Dans les 

milieux humides riverains du fleuve Saint-Laurent, on retrouve le butome à 

ombelle, la salicaire pourpre, l’hydrocharide grenouillette, l’alpiste roseau, le 

phragmite et le myriophylle à épi (CBJC, 2014). Des efforts monétaires et 

humains considérables sont déjà déployés afin de lutter contre les plantes 

exotiques envahissantes, notamment à Saint-Augustin-de-Desmaures et au 

Marais Léon-Provancher.  

 

La CBJC recommande que des mesures adéquates de recensement, de 

prévention à l’établissement et à la propagation et d’éradication des espèces 

exotiques envahissantes soient mises en place lors des phases de construction et 

d’opération de l’oléoduc.  

 

 

 

6. Phase de mise en opération de l’oléoduc: Tests hydrostatiques 

La CBJC se préoccupe du volume et de la qualité de l’eau qui sera utilisée pour 

les tests hydrostatiques.  

 

La CBJC recommande que les intervenants du milieu soient parties prenantes du 

processus menant aux tests hydrostatiques.  
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L’ONÉ doit s’assurer que TransCanada respecte les principes suivants lors des 

tests hydrostatiques : 

 Aucun transfert d’eau interbassin de niveau 1 à 311; 

 Réaliser les tests en dehors des périodes d’étiage; 

 Limiter les impacts sur les écosystèmes aquatiques; 

 Respecter les critères de qualité d’eau du MDDELCC lors du retour 

dans l’environnement; 

 Utiliser des méthodes appropriées pour limiter les dommages lors du 

retour des volumes d’eau dans l’environnement.  

 

 

 

7. Suivi à long terme et démantèlement de l’oléoduc 

La CBJC recommande que les OBV et les municipalités touchés soient au 

minimum informés, et idéalement parties prenantes, du programme de suivi des 

installations, et ce, jusqu’à leur démantèlement. Ces intervenants pourraient 

réaliser le suivi sur leur territoire par le biais d’un comité de vigilance financé par 

TransCanada. Les résultats du programme de suivi devraient être rendus 

disponibles régionalement par le moyen le plus approprié (Web, journaux locaux 

et régionaux, OBV, etc.).  

 

La CBJC recommande aussi la remise à l’état naturel, la conservation de 

l’intégrité des écosystèmes et l’atténuation des impacts lors du démantèlement 

de l’oléoduc.  

 

 

Conclusion 

 

Le présent mémoire expose les préoccupations de la Corporation du bassin de 

la Jacques-Cartier (CBJC) en rapport au projet Oléoduc Énergie Est de 

TransCanada qui traverse sa zone de gestion et qui rejoint fondamentalement 

ses objectifs et actions. L’importance du projet se reflète dans l’intérêt régional 

majeur des quatre municipalités touchées qui ont adopté des résolutions à 

l’égard du projet. À partir des préoccupations, la Corporation a formulé un 

                                                           
11 Selon la méthode classique (Gravelius 1914) 
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ensemble de recommandations et de pistes pour considération dans 

l’évaluation et l’autorisation du projet.  

 

À la lumière des préoccupations mentionnées, il est évident que la meilleure 

alternative au tracé actuel du projet Oléoduc Énergie Est serait de l’éloigner des 

écosystèmes sensibles du territoire de gestion de la CBJC. Par contre, dans le cas 

où cela est impossible, la Corporation considère que le projet ne doit pas 

seulement chercher à minimiser son impact sur l’environnement et gérer 

adéquatement les risques qui y sont associés. En effet, il doit impérativement 

compenser pour les impacts résiduels, mais surtout contribuer à protéger et 

restaurer des écosystèmes dans les bassins versants qu’il traverse. En d’autres 

termes, il doit y avoir des bénéfices écologiques qui se traduisent par des 

bénéfices économiques à long terme liés au passage de l’oléoduc sur le 

territoire.  

 

À cet effet, TransCanada doit mette sur pied un programme de financement et 

de soutien à l’acquisition de connaissances, de même qu’à des activités de 

conservation, de restauration et de mise en valeur d’actifs écologiques fondés 

sur les biens et services qu’ils procurent en prenant en compte la notion de 

bassin versant et le principe de gestion intégrée de l’eau. Ce fonds serait créé à 

même les bénéfices engendrés par le transport et la vente des produits 

véhiculés dans l’oléoduc. Enfin, pour contribuer à l’accès aux connaissances, le 

promoteur doit rendre disponibles toutes les études qui ont servi à établir le 

projet, celles qui seront exécutées au cours de sa durée de vie, en plus des 

bases de données scientifiques et géoréférencées sur le territoire. 

 

Afin que les recommandations du présent mémoire aient du sens, il faut que 

TransCanada réalise une caractérisation initiale complète des milieux et un 

programme de suivi à long terme des actions posées.  

 

La CBJC espère que ses préoccupations, recommandations et pistes trouveront 

écho auprès des autorités responsables. 



     
Mémoire sur le projet Oléoduc Énergie Est de TransCanada.  –  20 avril 2016 

Corporation du bassin de la Jacques-Cartier   19 

Synthèse des recommandations 

 

Les recommandations présentées dans ce mémoire sont regroupées dans cette 

section. Afin de prendre connaissance du contexte dans lequel elles s’insèrent et 

des détails quant à leur application, il importe de se référer à leur section 

associée dans le mémoire. 

 

 

Notions de bassin versant et de gestion intégrée de l’eau 

Recommandation 1: La CBJC est d’avis que la gestion intégrée de l’eau par 

bassin versant, ainsi que l’écoulement des eaux de surface et souterraine 

doivent inévitablement servir à la planification du projet Oléoduc Énergie Est et 

à l’évaluation des risques et dommages liés à un déversement.  

 

 

 

La rivière Jacques-Cartier et la ressource saumon 

Recommandation 2: Considérant le niveau élevé des risques hydrotechniques et 

des activités érosives de la rivière Jacques-Cartier, la CBJC recommande une 

augmentation de la distance du début de forage directionnel du côté de 

Donnacona. 

 

Recommandation 3: La CBJC est d’avis que l’Office national de l’énergie (ONÉ) 

doit s’assurer que TransCanada évalue et respecte la capacité de la source 

d’approvisionnement en eau nécessaire pour le forage directionnel, en plus 

d’assurer le traitement de l’eau avant son retour dans l’écosystème, afin de 

protéger les activités salmonicoles et les autres usages de la rivière Jacques-

Cartier (pêche, baignade, etc.). 

 

Recommandation 4: Pour éviter tout incident pouvant compromettre d’une 

façon ou d’une autre la montaison du saumon atlantique ou les activités de 

transport de saumons de la rivière Jacques-Cartier, tous travaux de construction 

de l’oléoduc prévus pendant la période de montaison devront être précédés 

de discussions et de la signature d’une entente entre la CBJC, TransCanada et 

le MFFP.  
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Recommandation 5: La CBJC recommande des caractérisations complètes 

pour la rivière aux Pommes et la rivière Noire, car elles sont essentielles pour une 

meilleure planification de leur traversée.  

 

Recommandation 6: La CBJC recommande que l’ONÉ s’assure que la station de 

pompage prévue sur son territoire de gestion soit construite à une distance 

sécuritaire de la rivière aux Pommes, en plus d’être munie d’un système 

d’alarme et du matériel de récupération nécessaire afin d’empêcher la 

contamination des eaux souterraines et des eaux de surface alimentant les 

rivières aux Pommes et Jacques-Cartier.  

 

Recommandation 7: Pour réduire au strict minimum les risques liés au passage de 

l’oléoduc, la CBJC recommande que l’ONÉ s’assure que TransCanada utilise les 

techniques de traversée et le matériel présentant les moindres risques, en plus 

d’installer des vannes de sectionnement à proximité de chacune des rives pour 

diminuer l’ampleur des dommages en cas de déversement, et ce, pour la rivière 

Jacques-Cartier, la rivière aux Pommes, son principal affluent dans la zone 

d’influence de l’oléoduc (pour les deux traversées), ainsi que la rivière Noire 

(tributaire de la rivière aux Pommes).  

 

 

 

Milieux sensibles d’intérêt écologique 

Recommandation 8: De manière générale, la CBJC croit qu’il est essentiel que 

des valves de sectionnement soient installées avant et après chaque milieu 

sensible d’intérêt écologique. De plus, l’ONÉ devrait s’assurer que le promoteur 

utilise la meilleure technologie disponible pour les sections de l’oléoduc 

traversant ces milieux afin d’en assurer la sécurité. 

 

Recommandation 9: La CBJC est d’avis que les altérations temporaires des 

milieux sensibles d’intérêt écologique soient l’objet d’une remise à l’état naturel 

impeccable, alors que les altérations permanentes inévitables soient l’objet 

d’une compensation dans des programmes de rétablissement prenant en 

compte la notion de bassin versant et le principe de bénéfice net ou, au 

minimum, du principe d’aucune perte nette. 

 

Recommandation 10: De manière générale, le passage de l’oléoduc sur le 

territoire de gestion de la CBJC doit engendrer des bénéfices écologiques qui se 

traduisent par des bénéfices économiques à long terme. 
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Recommandation 11: La CBJC recommande que le promoteur mette sur pied 

un programme de financement et de soutien à l’acquisition de connaissances, 

de même qu’à des activités de conservation, de restauration et de mise en 

valeur d’actifs écologiques fondés sur les biens et services qu’ils procurent en 

prenant en compte la notion de bassin versant et le principe de gestion intégrée 

de l’eau.  

 

Recommandation 12: Afin de contribuer à l’accès aux connaissances, le 

promoteur doit rendre disponibles toutes les études qui ont servi à établir le 

projet, celles qui seront exécutées au cours de sa durée de vie, en plus des 

bases de données scientifiques et géoréférencées sur le territoire. 

 

Recommandation 13: La CBJC recommande qu’une firme en environnement, 

indépendante du promoteur, soit présente pour toute la durée des travaux de 

construction de l’oléoduc, et que soient mis en place : un mécanisme de 

rétroaction auprès des parties prenantes locales et régionales, un mécanisme 

de gestion des situations imprévues (instabilité des sols, crues, présence 

d’espèces menacées ou vulnérables, etc.) ou tout autre mécanisme jugé 

pertinent.  

 

 

Cours d’eau 

Recommandation 14: La CBJC recommande la recherche d’un emplacement 

alternatif de moindre impact pour la traversée du fleuve Saint-Laurent.  

 

Recommandation 15: La CBJC recommande des caractérisations plus 

complètes de l’état initial de chaque cours d’eau de son territoire de gestion qui 

serait traversé par l’oléoduc, c’est-à-dire : 

 Des inventaires ichtyologiques complets; 

 Des caractérisations du milieu aquatique et riverain amont et aval;  

 L’inventaire et la recherche systématique d’espèces à statut particulier; 

 La caractérisation des sédiments (habitat du poisson); 

 Une évaluation complète de la qualité de l’eau (IQBP 6). 

 

Recommandation 16: La CBJC croit primordial que le promoteur réévalue les 

méthodes de traversée pour les cours d’eau de son territoire de gestion en 

tenant compte de l’instabilité des rives, de la vulnérabilité des écosystèmes 

aquatiques et de leur évolution géomorphologique.  
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Recommandation 17: La CBJC recommande que lors des travaux de traversée 

des cours d’eau, le promoteur réalise, lorsque nécessaire, la relocalisation 

adéquate des poissons (autres que le saumon), les travaux en dehors de la 

période de montaison ou de dévalaison du saumon, en dehors de la période de 

reproduction (pour les espèces autres que le saumon) et la restauration des 

habitats endommagés. La CBJC recommande également un programme de 

suivi de ces actions et la mise en place minimale d’une bande riveraine 

réglementaire lors de la remise en état suite à la construction de l’oléoduc. 

 

 

Milieux humides 

Recommandation 18: La CBJC recommande donc une caractérisation terrain 

complète de tous les milieux humides situés dans la zone d’influence de 

l’oléoduc (200 mètres) et ceux qui pourraient être affectés en cas de 

déversement.  

 

Recommandation 19: La CBJC est d’avis que les altérations temporaires ou 

permanentes inévitables soient l’objet d’une remise à l’état naturel ou d’une 

compensation en prenant en compte la notion de bassin versant et le principe 

de bénéfice net ou, au minimum, du principe d’aucune perte nette. Il est 

essentiel pour TransCanada de définir clairement une stratégie de 

compensation de perte des milieux humides ou de perte de services des milieux 

humides, comprenant un budget disponible pour assurer le suivi du succès à 

long terme de la restauration ou de la compensation. De plus, la CBJC 

recommande que le promoteur utilise toutes les mesures d’atténuation 

nécessaires afin de conserver ou restaurer l’ensemble des fonctions des milieux 

humides d’importance endommagés par l’oléoduc dans le même bassin 

versant.  

 

Recommandation 20: Considérant la vulnérabilité du Marais Léon-Provancher et 

des battures de Saint-Augustin-de-Desmaures, ainsi que les risques liés aux 

interventions de confinement ou de restauration, ces écosystèmes doivent faire 

l’objet de mesures d’urgence préventives particulières en cas de déversement. 

La meilleure alternative serait d’éloigner l’oléoduc de ces écosystèmes. 
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Sources souterraines d’eau potable 

Recommandation 21: La CBJC recommande que la construction et 

l’exploitation de l’oléoduc tiennent compte de la vulnérabilité à la 

contamination des eaux souterraines de son territoire de gestion.  

 

Recommandation 22: La CBJC recommande que des travaux de 

caractérisation hydrogéologique à plus petite échelle, comme les zones de 

recharges et les milieux récepteurs, ainsi qu’une analyse de la vulnérabilité à la 

contamination des eaux souterraines le long du trajet proposé et de l’emprise de 

l’oléoduc, soient réalisés.  

 

Recommandation 23: La CBJC recommande que l’ONÉ s’assure que le 

promoteur utilise les meilleures technologies disponibles dans les phases de 

construction et d’exploitation dans les zones de recharge des eaux souterraines 

des prises d’eau potable présentes et planifiées.  

 

Recommandation 24: La CBJC recommande la détermination de l’état initial de 

tous les puits dont l’aire d’alimentation pourrait être affectée par un 

déversement ou une fuite, c’est-à-dire l’identification, la caractérisation et la 

mesure de la qualité de l’eau de ces puits comme situation de référence.  

 

 

 

Surveillance et suivi- Plan et mesure d’urgence 

Recommandation 25: En considérant la vulnérabilité et les nombreux usages 

dans la zone aval de l’oléoduc, la CBJC considère comme cruciale 

l’élaboration d’un scénario du pire cas réaliste pour la rivière Jacques-Cartier et 

la rivière aux Pommes.  

 

Recommandation 26: La CBJC croit que l’ONÉ doit s’assurer que les inspections 

techniques et environnementales dans l’aire d’impact de l’oléoduc soient 

réalisées périodiquement par des firmes indépendantes qui connaissaient bien 

les particularités des régions traversées. De plus, les résultats de ces inspections 

devraient être rendus disponibles localement et régionalement par le moyen le 

plus approprié (Web, mairie, OBV, journaux locaux et régionaux, etc.).  



     
Mémoire sur le projet Oléoduc Énergie Est de TransCanada.  –  20 avril 2016 

Corporation du bassin de la Jacques-Cartier   24 

Recommandation 27: Considérant que l’écosystème aquatique de la rivière 

Jacques-Cartier et de son embouchure est très vulnérable et nécessite la plus 

grande prudence, la CBJC recommande que le promoteur fasse la 

démonstration qu’il dispose des équipements d’intervention et du personnel 

qualifié nécessaire pour une intervention rapide en cas de déversement.  

 

 

Saison hivernale 

Recommandation 28: La CBJC est d’avis que l’étude de Dickins et Buist (1999) 

sur la glace de mer doit servir de modèle de référence pour évaluer les 

conséquences de déversement en rivière et élaborer les plans et mesures 

d’urgence en situation de couvert de glace.  

 

 

 

Espèces à statut particulier et espèces exotiques envahissantes 

Recommandation 29: Afin de prévoir les mesures adéquates lors d’un 

déversement ou lors de la construction de l’oléoduc, la CBJC demande à ce 

que les espèces à statut particulier dans les milieux aquatiques, riverains et 

humides soient répertoriées de façon très précise. De plus, les habitats potentiels 

de ces espèces doivent être recensés et inclus dans un programme de 

rétablissement des espèces en cas de déversement.  

 

Recommandation 30: La CBJC recommande que des mesures adéquates de 

recensement, de prévention à l’établissement et à la propagation et 

d’éradication des espèces exotiques envahissantes soient mises en place lors 

des phases de construction et d’opération de l’oléoduc.  
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Phase de mise en opération de l’oléoduc : Tests hydrostatiques 

Recommandation 31: La CBJC recommande que les intervenants du milieu 

soient parties prenantes du processus menant aux tests hydrostatiques.  

 

Recommandation 32: L’ONÉ doit s’assurer que TransCanada respecte les 

principes suivants lors des tests hydrostatiques : 

 Aucun transfert d’eau interbassin de niveau 1 à 3; 

 Réaliser les tests en dehors des périodes d’étiage; 

 Limiter les impacts sur les écosystèmes aquatiques; 

 Respecter les critères de qualité d’eau du MDDELCC lors du retour 

dans l’environnement; 

 Utiliser des méthodes appropriées pour limiter les dommages lors du 

retour des volumes d’eau dans l’environnement.  

 

 

 

Suivi à long terme et démantèlement de l’oléoduc 

Recommandation 33: La CBJC recommande que les OBV et les municipalités 

touchés soient au minimum informés, et idéalement parties prenantes, du 

programme de suivi des installations, et ce, jusqu’à leur démantèlement.  

 

Recommandation 34: La CBJC recommande aussi la remise à l’état naturel, la 

conservation de l’intégrité des écosystèmes et l’atténuation des impacts lors du 

démantèlement de l’oléoduc.  
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Localisation de la zone de gestion de l’eau de la Jacques-Cartier (#17) 
 

 

Source : ROBVQ 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartes du tracé de l’Oléoduc Énergie Est 

dans la zone de gestion de l’eau de la 
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Carte générale du tronçon du Québec - zone de gestion de l’eau de la Jacques-Cartier (Feuille 15) 

 

 

Source : TransCanada, Annexe Vol 5E-15 (feuille 15) 



 

 

Carte de l’itinéraire détaillé de la canalisation principale d’Énergie Est- Tronçon du Québec – Secteur de 

Trois-Rivières (feuille 59) 

 

 

Source : TransCanada, Annexe Vol 5K-77 (feuille 59) 



 

 

Carte de l’itinéraire détaillé de la canalisation principale d’Énergie Est- Tronçon du Québec – Secteur de 

Donnacona (feuille 60) 

 

Source : TransCanada, Annexe Vol 5K-78 (feuille 60)  



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résolutions des municipalités de la zone 
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Cartes de la vulnérabilité des eaux 

souterraines à la contamination, 

méthode DRASTIC-MRC de Portneuf et 

CMQ  

 

 

 
 



 



 

 

 

Carte de la vulnérabilité des eaux souterraines à la contamination, méthode 

DRASTIC-MRC de Portneuf 

 
Sources des données: Géologie des formations superficielles: Cloutier et al., (1997) Réseau hydrographique : Géomatique Canada (Secteur 

des Sciences de la Terre) 

 

 

 

 

 

 



 

Carte de la vulnérabilité des eaux souterraines à la contamination, méthode 

DRASTIC-CMQ 

 

Source : Talbot et coll., 2013 (PACES-CMQ) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faune et flore à statut particulier 

présentes dans la zone de gestion 

intégrée de l’eau de la Jacques-Cartier 

(extrait du PDE de la CBJC) 

 

 

 
 



 



 

Faune et flore à statut particulier présentes dans la zone de gestion intégrée de 

l’eau de la Jacques-Cartier (extrait du PDE de la CBJC) 

 

Tableau 25. Faune terrestre à statut particulier présente dans la zone de gestion 

intégrée de l’eau de la Jacques-Cartier 

Nom vernaculaire Nom latin 
Statut 

au Québec 

Campagnol des rochers Microtus chrotorrhinus S 

Campagnol-lemming de Cooper Synaptomys cooperi S 

Carcajou Gulo gulo M 

Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivagans S 

Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus S 

Cougar Puma concolor S 

Couleuvre à collier Diadophis punctatus S 

Couleuvre verte Opheodrys vernalis S 

Faucon pèlerin anatum Falco peregrinus anatum V 

Garrot d’Islande Bucephala islandica V 

Grèbe esclavon Podiceps auritus M 

Grive de Bicknell Catharus bicknelli V 

Hibou des marais Asio flammeus S 

Musaraigne fuligineuse Sorex fumeus S 

Petit Blongios Ixobrychus exilis V 

Pipistrelle de l’Est Pipistrellus subflavus S 

Pygargue à tête blanche Haliaeetus leucocephalus V 

Source : CDPNQ, 2010 



 

 

Tableau 26. Flore terrestre à statut particulier présente dans la zone de gestion 

intégrée de l’eau de la Jacques-Cartier 

Nom vernaculaire Nom latin 
Statut 

au Québec 

Ail des bois Allium tricoccum V 

Aréthuse bulbeuse Arethusa bulbosa S 

Arisème dragon Arisæma dracontium M 

Carex argenté Carex argyrantha S 

Carex folliculé Carex folliculata S 

Chalef argenté Elaeagnus commutata S 

Cypripède royal Cypripedium reginæ S 

Dryoptère de Clinton Dryopteris clintoniana S 

Listère australe Listera australis M 

Noyer cendré Juglans cinerea S 

Platanthère à gorge frangée variété 

à gorge frangée 

Platanthera blephariglottis var. 

blephariglottis 
S 

Proserpinie des marais Proserpinaca palustris S 

Sélaginelle apode Selaginella eclipes S 

Stellaire fausse-alsine Stellaria alsine S 

Spiranthe lustrée Spiranthes lucida S 

Valériane des tourbières Valeriana uliginosa V 

Source : CDPNQ, 2012 



 

 

Tableau 32. Flore aquatique à statut particulier présente dans la zone de gestion intégrée 

de l’eau de la Jacques-Cartier 

Nom vernaculaire Nom latin 
Statut au 

Québec 

Bident d’Eaton Bidens eatonii S 

Cicutaire de Victorin Cicuta maculata var. victorinii M 

Élyme des rivages Elymus riparius S 

Épilobe à graines nues Épilobium ciliatum var. ecomosum S 

Ériocaulon de Parker Eriocaulon parkeri M 

Gentianopsis de Victorin Gentianopsis virgata ssp. victorinii M 

Gratiole du Saint-Laurent Gratiola neglecta var. glaberrima S 

Isoète de Tuckerman Isoetes tuckermanii S 

Lindernie estuarienne Lindernia dubia var. inundata S 

Lycopode de Virginie Lycopus virginicus S 

Lycopode du Saint-Laurent Lycopus americanus var. laurentianus S 

Lycopode rude Lycopus asper S 

Platanthère petite-herbe Platanthera flava var. herbiola S 

Physostégie granuleuse Physostegia virginiana var. granulosa S 

Rhynchospore capillaire Rhynchospora capillacea S 

Spiranthe lustrée Spiranthes lucida S 

Utriculaire à bosse Utricularia gibba S 

Utriculaire à scapes géminés Utricularia geminiscapa S 

Vergerette de Provancher Erigeron philadelphicus ssp. provancheri M 

Zizanie naine Zizania aquatica var. brevis S 

Source : CDPNQ, 2012 



 

 


